
Consignes de sécurité
EVACUATION

 
1.       Lorsque l’alarme incendie se met à sonner (son modulé 2 tons transmis par des

sirènes dans les locaux), l’EVACUATION des locaux doit être IMMEDIATE.
 

2.       Faire évacuer rapidement les personnels et les étudiants mais sans paniquer :
▪  Ne pas utiliser les ascenseurs
▪  Ne pas revenir en arrière
▪  Rejoindre le point de rassemblement le plus proche

 
3.       VERIFIER que toutes les personnes présentes dans le secteur ont évacué. FERMER

portes et fenêtres.  
 

4.       Si les locaux sont envahis par la fumée, SE BAISSER, l’air frais est près du sol.
Mettre sur la bouche et le nez un mouchoir ou un tissu humide pour mieux respirer.

 
5.       En cas d’impossibilité d’évacuer en raison de la fumée : ▪   Rester dans la salle.

▪  Se calfeutrer et se manifester aux fenêtres
 

6.       Arrivé au point de rassemblement VERIFIER que tous les étudiants sont présents
et signaler toute absence.

 
7.       N’autoriser les personnels à regagner les bâtiments que lorsque la fin de l’alerte

est signalée par un chargé d’évacuation. L’arrêt de la sirène d’alarme ne signifie
pas la fin de l’alerte.

 

MISE A L’ABRI
 

1.       L’information de mise à l’abri est transmise ORALEMENT par les responsables des
zones de contrôle, et par l’intermédiaire d’une Fiche alerte.

 
2.       L’ensemble du groupe doit rester dans la salle de cours jusqu’à nouvel ordre

(même si l’alerte se poursuit au-delà de l’heure de fin de cours !).
 

3.       Transmettre au responsable de zone l’effectif présent dans la salle et la liste des
absents.

 
4.       Nommer une personne chargée de la navette avec la zone de contrôle.

 
5.       Gérer l’attente (en poursuivant le cours par exemple).

 
6.       En cas de nécessité pour un étudiant d’aller aux toilettes : Il doit être

accompagné et il doit réintégrer la salle au plus vite.
 
En cas de problèmes important, transmettre l’information à la zone de contrôle si possible
par téléphone (secrétariat du département correspondant).
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Conduite à tenir face à une
situation d'urgence :
Se faire aider si possible par un sauveteur secouriste du travail (voir liste page suivante) 

En cas d'urgence en votre présence :
  

1. OBSERVER LA VICTIME
Saigne-t-elle ?

 Répond-elle aux questions ?   
 Respire-t-elle avec ou sans difficultés ? 

De quoi se plaint-elle ?
  

2. ALERTER OU FAIRE ALERTER
                Appeler l’infirmière, poste 84620 ou un secouriste si celle-ci est absente

  

3. DONNER
Le nom de la victime

La circonstance : malaise (préciser si consciente ou inconsciente), blessure,
crises diverses, accident  

Le lieu exact vous vous trouvez
  

Si vous ne pouvez pas appeler vous-même et seulement dans ce cas, faire prévenir.
Donner un message oral à la personne chargée de venir prévenir avec des informations

claires et précises à transmettre (nom, circonstances, lieu).
  

4. APPLIQUER CES CONSIGNES
Rester près de la victime, la couvrir, la rassurer, lui parler, la questionner

(pour la garder consciente)
Ne pas donner à boire ni à manger, par contre si elle demande spontanément

du sucre, lui en donner
Ne donner aucun médicament

  

https://livret-accueil.iut-troyes.univ-reims.fr/books/la-vie-a-liut-de-troyes/page/liste-des-sauveteurs-secouristes-du-travail


En l’absence ou indisponibilité de l’infirmière ou d’un
secouriste,

 appeler directement le 15 (SAMU).

 

POINT DE RASSEMBLEMENT EN CAS DE SITUATION
D’URGENCE :
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